
Samedi a4 Féyrier.

l’abonne au bureau de 1a rédaction rue Souve- 
„ua-Ppnt, n. 3ao; chez lei dames Mitïotx et de 
S»sroHC». maison joignante; et M. Latouh , impri- 
^»»r-libraire , rue du Pont-d'Ile, continuera à rèce- 
»our, coueurremmentarée le» autre» bureaux, les aria
gi annonce».
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On reçoit aussi des aboonemens chet M. 
libraire, marché au bois, t ßruieliaa» «t 
les directeur» des postes du royaum».
JLepriÿ de l’abonuecneat est de 4 flor. ya i/a ch* P g, 

par trimestre pour Liège , et de 5 flor. ,0. f 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE
£—‘’"’00 •

DE LIEGE.
FRANCE.

far», & Mj&wttjfc — M. de Caulaincourl, duc de Vicence, 
lienleuant-g»nfr*lf«|-j#vant grand écuyer de l’empire et minis- 
tre des relations extérieures , est mort aujourd’hui dans son 
bôtel, pue St-Lazare , n. 67 , après de longues souffrances qu’il 
1 supportées avec une rare fermeté, et qui ne l’ont pas empêché 
ât conserver jusqu au dernier moment la vigueur de son esprit 
et la bonté qui lui était naturelle. M. le duc de Vicence n’était 
âgé que de cinquante quatre ans.

CHAMBRE DES DEPUTES.

Stance du 19 février. —M. Bonnets la parole pour résumer 
Jl discussion générale sur le projet de loi sur la presse :

Messieurs, la délibération générale a offert des rapproche^ 
înens et des contradictions si inusités de sentimena et de 
votes, que vous avez dû vous faire une jnste idée des embar- 
r«sou s est trouvée votre commission. Parmi les orateurs 
qui ontdaigne 1 honorer d’une bienveillance dont elle est [re
connaissante , les uns lui ont néanmoins reproché des mesures 
.noUeset,«suffisantes, les autres des mesures trop rigoureuses, 
bette difference d’opimon ne semble-t-elle pas prouver que 
la commission a su rester dans un juste milieu.
t'„ffntIU°n6ant k .l01’ eI,e n a nulle,nent songé à en atténuer 

net ’ elle a voulu seulement , dans certains cas, lui ôter 
une torce qui paraissait dangereuse et déplacée.

Ici l’orateur rentre dans l’examen des articles qu’il défend 
oujours sans abandonner les amendemens de la commission, 
reproduit, souvent les argumens des orateurs qui ont parlé 

en laveur du projet, ef se croit obligé de réfuter tous ceux 
Ses orateurs qui l’ont combattu. *
Wr1iil?'P"rl,"‘raprès.awir fail,e rt?3ame', non de la déli- 
»ion «’ ..8ejerale > ma,s de l’exposé des motifs de la commis- 
, ,’s e.-‘l“*“ez longuement sur les devoirs de la maaistra- 
Plutôt ik,30! leS. lx*aSislral.s SÜ»I les esclaves de la loi, ou 
céder •' °n eu*”tiieines la loi parlante. Us ne doivent jamais 
me onb *a ‘ °Plnion publique , ni ce qui est plus fort à leur pro- 
Borneà 10ilr eU1 est encore assea lJe,,e quoiqu’elle se
1er A rapp la l°i sans se permettre jamais de l’interpré- 
traitdo ,.appuj u® ces maximes M. Bonnet cite un passage ex- 
pis se vpUn? ^.Mercuriales de d’Aguesseau. Les magistrats fran- 
comuie ! " r°nt dlSlles de cet illustre modèle, en condamnant 
ion j UI,ces esprits indépendans qui cherchent dans leur rai— 
lenioli/rl. ^/entmient, souvent même dans leurs fpassions ,

J M <; 68 üecislorls qui sont toujours dictées par la loi,
5« la ijj &'C/iam«u» propose l’amendement suivant à Panicle premier
“•»iîîe'que ™8, PPu"iêlfe ?is e&,ven*«, publié ou distribué de quelque 
PlpPartie]« / a B°i 1pn^aT,t les c,n9 jours qui suivront le dépôt prescrit 

mai ,8,q 6 a 101 du ai ocl°bre »8i4 et par l’article 39 de la loi du
Wba»“ux'V!S.Cinlqi i0Ur9 du dépôt> I'uuvrag8 pourra être déféré aux 

,erai à k r8ISI^ jDS CG. C.a*v> lauleur ne sera pas responsable: mais 
î'hhie, devaq,UTe. m m,™'ere Pub,ic< appelé , dan. la huitaine de 
JH °onve„Iîm tr;bunal de P°llce «rwodonnell., à l’effet , s’il le 
b® 'ribunal n ’ fournir ses «oyens pour la défen.e de l’ouvrage. 
’0u,ra6«d,„,'rOn.CeraJlama,n levée de la sais!e °“ 1» suppression de 

Boraten .meme dela‘.
?’,acu“ôïmporTl!U S°P amendement- L’article premier, dit il, ne serait 

,?UTra&('Scou„"k? °“ ne donna,! pas aux tribunaux le droit desaisir 
1,1 Propose es. „ • eS avaDl leur publication. Il convient que la disposition 

UWeniive, L’J,eVe",lve et on objecte la charte qui s’upposeaux mesures 
; 5 crime, et de,6“/,.06 Ia charte n’a voulu jamais empêcher la prévention 
«SMisé ! délits. Il n’a jamais pu proclamer un principe aussi

j. 41 de l’3meudement deM. de St.-Chamans.
.,*Wlld ,de la >r1huLgrir ri:r;'1:5 °"1 Il*scTItlises Par IVlteur qui 
j. . î il s est I.«... •

r tjui

*’9at tromnrv * pensé que le dépôt était une mesure préven- 
Suand il v 8 prescriPlion de sis mois contre les poursuites ju-
.p’ouventya:;;; s: il ^ ‘rois ans •> ^"'n'6 •lr0i3 ans ^nd“ n’a pas

n. ,sl donné a la m deP“1 el 'rl publication sont simultanées. I-e récé- 
■\ V la pnblicn de ,a hbrairie tluand on aPP°r'a I« exemplair 
3's. Do,,, a-, on I?' ’ ,e Cr0,S,’. aV°',r lie,, iuamédiait-menl ( Ou, ioui !) 
V ,eo 'mqio ,ra, i'ràreIrUCleneSl b0n a ri"”;car la publication 
•a Mais‘a 1' nlèrelutdvf ’ C°mm,!-ille aïai* n j heure, après? 
^“ouvrap" ! S aUM C:n(> ',lurs P°ur dishnguerles bon, de.

rus rsar -• — .t?

i «UMit cte c^adu dan» tout* u Fïaace,

ire.
3e.
3eff
4e.
5e*
6e.
7e-

M Dudon court â I* tribuns : Il prétend qn« h ministre ne !*» nas 
compris. P**

M Veytonne! du bane de» ministres , prient» d’a.sex Ionen», »xnli«. 
tions sur la loi. *

M. Dudon ne donne pas au ministre le temps de terminer ses si plication, 
et dit : Permettes que je continue le développement de mon opinion • noot 
que ^ministre, tous n’aves pas le droit d’interrompre un orateur. (O*

M. Labley de Pompiéres : Quelle comédie !
M. Dudon persiste s voter l’adoption de l’amendement de M. de Saint 

Chamans.
La séance est levée à six heure*

PAYS-BAS.

BEUXIÈME CBAMBBE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX.
Séance du mercredi a, février. - La séance »’ouvreè midi ei d,*« 

par la lecture du proces-verbal de la derniers séanca. Il est approuvé 
Le president prooèdeau tirage de» section» du mois de février - 1.

tirage il invite les membres à se retirer dan» les bureau* pour v ’élire t -, 
presiden* et lea vice-présidena des section«, J

Peu de tem» après, l’assemblée reprend séance , et 1, président Ms 
clam© le résultat suivant des élections faites par les sections: ^

fice président.
MM. Metelerkamp, Fallon.

Sandberg , deSlassart
Beelaer!s. Warin.

?er,ret * Corver Hooft.
Bartheiemy, Donkcr-Curtiu^
Mavectxnl. Collet d’Ese„ry.

kl) J T1 , , VanLynden.
, , Avant de faire donner lectors du rapport de la

centrale .»rie pro,et de loi relatif A certaine, modiScalLs du t,If I 
douane« , je dois infororer ia chamb*,e qu® i’ai rccuS un® A ■ . ** 
des finances , dont il va être donné lecture. * d'J min!*lr*

Celle lettre porte que des circonstance, imprévues’ont obhsé te 
ment a proposer de différer jusqu’à» premier mai prochain la ^ 
gue«r du nouveau tarif, qui d'après le projet do lof devait L” 
au premier avril. La section centrale , résolu , dit M |a présider -I 
sost fait mention de cette modification. president , qU ,i

Le greffier donne lecture en hollandais du ran on èl. i» 
sur le projet de loi relatif au* douanes ; on ne le lit pas sn françaVlulJ* 
q* il sera imprime et distribué au* membres ^ Ç *tMnd*
meffiàtÂ«.1* d~nd*c«Pr°iai da loi peut êtr» fixé, à 

Des vois : A lundiI
M. Beelaerts dit qn’uu plus long délai est nécessa;r9,
M. le président. Aime t on mieux lundi que samedi ?"
Plusieurs voix. Lundi ! lundi !
M. Van lilpàen fait observer qu» les réponses falle, r,«. i. 

mem au* observations des sections étant incomplètes, il Pfailt domlrTr 
membre» un plus long delai pour examiner la matière * *

La Clmmbre se prononce pour le samedi i la mainrité d. VS _„t 
centre 33 Ainsi la discussi.n aura lieu samedi à onze heures

ti,i ; iïJoZirî '* ch;ml,re d’u" °,,vra»e -d--pY '■ II,st0,fe, dt la patrie, par Stuart. Dépôt à la bibliothèque 
Plusieurs* petit,ons «ont annoncées, *
Un habitant de Bruxelles demande une mesure législative »ur I. 

prescription. » ' *nr '*
Plusieurs li.bilans de la Flandre occidentale se plaignent d’abus dan.

1 admodialion de la mouture. r &
Un assesseur dn Brabant septentrional soumet à 1* chambre des obse-v* 

tioussur les operations cadastrales.
Une petition est relative à U conservation du tribunal de nremièv. 

instance a Charleroi.
Une autre a la conservation du chef lieu du canton a Vieïaalm,
Un© troisième demand® le même avantage po»r "Warneton 
Une quatrième est relative au tribunal de SainlHubert quels» pétition, 

mires voudraient conserver dans cetleviile. 4 petition.
\ erviers, Laroche, Durbuy , forment aussi des demand», .„.i 
Un habitant de Bruxelles voudrait qu’on insérât dans la loi de Vor«* 

nisation )ud,c,a.,e qne pour obtenir „ne charge de joEe il ,n , 5 
qii^sque le candidat ait prisse, degré, dans une université du ’royaums 

M. Meulenaere demande que l’on s’occupe le plutôt possible de, pit; 
tions relatives a l’organisation de l’ordre judiciaire. P
Péliiions!Â,<ienf adreSSe dan9ee Sen*Une inTÎtalion 1 1* commis,ion dM

M deSecus au nom de la commission des pétitions a la parole II lit n» „„ 
port sur une petition des fabricans et teinturiers de Brul'll. "i P" 
plaignent de l’inexécution de la loi du 24 mars 1826 qui lern ni’** 
contre introduction des fabricants étrangers. Ils disent que d’anrès^ ^ 
ehe actuelle de [’administration le droit protecteur de , ao Oo'rins par”00' 
l.vres frappe a 1 entree sur les tissus étrangers est réduit à no florfns- il. 
ajoutent qu tls sont écrasés par cette mesure, qu’ils ne peuvent plusse,!
î!"!! IbTd VT’’, q '* -eÇI°nl ftrüler lei‘rs a»a>iVs , ils lupplieît 

t* dumb» diiolhcitur aupre» du roi 1» réforme de cet abus, Lt question



C3t grata dit I® rapporteur ; il s'agit do savoir si M. l’adminiatrateur gé
néral des douanes s pu , par un» doses résolutions anéantir les disposition» 
de ia toi. Votre commission propose le dépôt de cette pétition au greffe,

XPe teatparis : L’impression du rapport.
M. de (Sûassart insiste sur l’impression. Elle est ordonnée.
M de Sëcus toujours organe de la commission. :
M. de Stappers expose que par sa destitution de tous ses emplois, et 

par Ses dispositions da réglement du a5 juin 1820 il se trouve privé de 
tous ses droits politiques et assimilé à un condamné à des peines afflicti
ves et infamante*.

Il fait ressortir le préjudice qu'il en éprouve. Il détaille les motifs de 
ßa destitution : il dit qu’elle a été prétextée par des expressions inconve
nantes dont il se serait servi et par des faux calculs relativement aus 
biens cédés à la banque.

Il dit que plusieurs membres ont déjà, donné pour motifs de leurs vo
ltes contre le9 budjets et la Soi de la garde communale , rincoiistituliouna« 
îitéde l’article du réglement dont il s’agit: il demande qu’il soit fait des 
proposions à S. M, pour en obtenir !b rectification. La commission propos© 
le dépôt de la pétition au greffe. Adoptés

M, âs tîeuiïenanre : Il convient do faire une distinction entre les deur 
pointe que contient, cette requête : la destitution d’une place révocable du 
la part du gouvernement ne peut nous concerner ; il n’y a donc que l’arti- 
ols du réglement qui puisse être- le motif du dépôt au greffe.

M. de %êûus fait observer que cetts distinction est tellement entendue 
quo la commission n’a prs jugé à propos d’an faire mention et que la pro
position du dépôt au greffe m tombe que sur l'article du réglement du 2S 
juin î82§.

Le président % le dépôt au greffe, est adopté, MM. les membres y trou
veront des éciaircissemens ultérieurs s’ils le désirent.

M. Hinlopen organe de la même commission lit deux lapports sur des 
requêtes transmises pat? des distillateurs de Hasselt t qui réclament les 
•vantages dont doivent fouir les distillateurs agricoles.

Pendant ces rapport® que nous entendons à peine , les bancs se dégar- 
nissent MM. les honorables membras s© promènent dans le couloir f ou 
tiennent des conversations particulières.

Cependant l'impression des rapports et 1s dépôt des pétitions au greffe 
«ont ordonnés.

M. fflécris , interprète de la commission des pétition#, fait un rapport sur 
ladema^scie d’un habitant d’Anvers, où il signale l’abus d’établir dans les 
maisons de force ei ds détention des fabriques qui , par leur commerce » 
nuisent a î indus: rie nationale; il sollicite la suppression de-ces manufaß* 
tares La commission eslime que les réflexions du pétitionnaire sont impor" 
tantes ; si (es faite sont vrais, ils méritent l'attention de la chambre? 
l’impressioa du rapport elle dépôt de ta pétition au greffe sont ordonnés»

Le morne membre analyse la pétition d’un receveur des accises qui com- 
onuniquv? dm observations sur les douanes. Dépôt au greffe.

M. JDeliijighe . toujours par la même commission, entretient la chambre 
d’une pélifiusA des habitans de Saint Trond contre les abus de l’adinodia- 
tion de îa œoûiaré; ils »’élèvent contre l’inutilité des réclamations sur les* 
quelle® prononce l'autorité même d’ou peuvent venir les abus soit par né
gligence soit par acception des personnes : ils rappellent l'attention de la 
chambre sur cet impôt qui inénacede devenir une capitation effrayant® 
caron ne se borne plu» au maximum de 2 fl. 80 c. , presque partout les 
répartitions «ont arbitraires. Le dépôt au greffe est ordonné.

M. Fallon demande et obtient que le rapport soit imprimé.
Le même rapporteur analyse la pétition d’un habitant de Hasselt qui 

demande que la surveillance à laquelle sont soumis les forçats libérés , soit 
supprimée , que les retenues sur leurs salaires dans les prison» soient moin
dres , que le code pénal soit aboli t que cette abolition est d’autant plus 
nécessaire qu’on a supprimé le jury.— La chambre ordonne le dépôt au greffe«

La léance est levée.
PAYS-BAS.

Liège , le a3 féveier.
Deux nouveaux procès-verbaux viennent d’être dressés 

contre deux entrepreneurs des neltoiemens de la ville, relative
ment au mauvais état du faubourg Ste-Marguerite.

— Le Courrier anglais du 17 février, contient ce qui suit s 
Lisbonne , le 7 février à minuit.

( Les nouvelles suivantes ont été apporte'es au ministère de la 
guerre par un courrier extraordinaire arrivé d’Gporto.t

Le marquis d’Ange ja était le 3 à Braga , et le jour suivant il a attaqué le marquis de Chaves , qui a fui devant lui par le pont 
de Prado. Les ge'néraux Augëja, Villa-Flor et Mello , avaient 
opéré leer jonction et poussaieut leurs opérations avec beaucoup 
d’activité. Les insurgés étaient en fuite vers la Galice, et le gé- 
ne'ral Jean Lacerda s’est distingué dans les deux Beira.

Une autre lettre dit que les insurgés, ayant les constitution
nels à leur poursuite cherchent à gagner l’Espagne.

Nous avons reçu aujourd’hui à dix heures du matin la lettre 
suivante :

Monsieur,
Dans votre journal d’aujourd’hui je trouve un article sur 

l’arrêté ministériel relatif aux troubles qui ont lieu à l’univer
sité. Bien que eet arrête' ne soit pas encore publié , je crois 
de mon devoir de rectifier les erreurs suivantes , que j’ai re
marquées dans votre article, et sur lesquelles sont bâsées les 
réflexions que vous avez faites.

Il a’est pas vrai que le statut du 10 décembre ait reçu une 
sanction définitive du ministre.

Il n’est pas vrai que les élèves de notre université, qui ne 
signent pas ce statut, soient à jamais exclus des autres univer
sités du royaume.

Je vous prie, Monsieur , d’insérer cette lettre dan* votre 
feuille qui paraît ce soir.

Le recteur de l'université, R. Van Rees.
Liège, le 23février 1827.

Le tems ne nous permet pas de donner une longue réponse à 
k lettre de M. le recteur Van Rees; mais que le lecteur impar
tial relise attentivement notre article, il verra que toute la 
rectification de M. le recteur ne tombe que sur l’expression à 
jamais qui paraît se trouver de trop à la ûn d» ntftqe second 
paragraphe.

C’est à tort queM. le recteur nous reproche d’avoir ann0 - 
la décision ministérielle comme définitive, puisque nous Vu* 
présentée comme provisoire , ligne io §1.

An reste on sent assez que la question du définitif 0tt j 
provisoire n’est pas ici la chose essentielle. C’est la mesure * 
elle même , abstraction faite de sa durée, abstraction faited* 
la faculté que son auteur se réserve de la maintenir ou de \ 
broger ; c’est cette mesure intolérable , c’est l’inconcevall 
moyen auquel , comme nous l’avons dit, on n’a pas craint J 
recourir , pour en assurer la sanction , c’est la cruelle alterin' 
tive où l’on place les élèves ; voilà ce que nous avons cru dj 
notre devoir de relever, voilà sur quoi portaient nos réflexiom 

M. le recteur van Rees a donc eu tort de faire entendre quenoi 
réflexions ne reposaient que sur le plus ou moins de durée 
qu’on se propose de donner à la mesure. Car en admettant que 
le maintien du réglement ne fût que provisoire , que l’exclusion 
dont on menace les élèves ne fût que provisoire , nous croyons 
que ces réflexions n’auraient rien perdu de leur justesse et de leu 
opportunité ; nous croyons que la grande majorité de noslec- 
leurs ne se trompera pas sur le sentiment qui les a dictées,

Quoiqu’il en soit, nous sommes heureux de pouvoir aa. 
noncer que sur l’intervention de pères de famille respectaM« 
et du sénat académique lui-même , de sages démarches ont «la 
faites, qui concilieront sans doute et ce qu’on doit aux 
fesseurs et ce qu’ôn doit aux élèves,

Extrait de VAlgemeen Nieuws Adv. Bl.
A............... .le 9 février 1827. — J’ai relu avec un sentiment

douloureux le nouveau projet sur l’organisation judiciaire,tt 
une voix intérieure me force de prendre la plume et de me 
placer au rang de ceux qui attaquent cette loi. —Votre jour
nal a indiqué avec force les plus graves défauts ; le travail is 
M. P. (1) surtout est digne d’attention ; mais il ne faut pas s'ar
rêter ,et la vérité qui rencontre des adversaires acquiert delà 
force par le nombre de ses défenseurs.

Ainsi il ne nous paraîtra peut-être pas inutile , d’accorder 
une place aux observations suivantes :

L’article 58 du projet ne contient pas une disposition abso
lument nouvelle ; on trouve quelque chose de semblable 
un se'natus-consulte du 1 2 octobre 1807 , où il est dit : » A 
» l’avenir les provisions qui instituent les juges à vie, De 
» seront délivrées qu’après cinq années d’exercice de leurs font- 
*» tions ; si , à l’expiration de ce délai, S. M. l’empereur etrci 
» reconnaît qu’ils méritent d’être continués dans leurs fonctions,' 
( on trouve encore une disposition semblable en Au triebe pi 
les professeurs des universités, voyez Staats-Courani 1er.fé
vrier , art. Vienne 1827 . ) Cette loi est de Napoléon, et» 
devrait pas trouver des défenseurs et encore moins des ifflitä- 
teurs dans un gouvernement libre ; néanmoins elle est prefe
rable au nouveau projet ; car elle ne rend le juge dependant 
que pendant les cinq premières années deses foliotions, tanSt 
que d’après le projet la dépendance n’a pas de terme.

Pour se convaincre de la justesse de l’observation deM.P.M 
égard, qu’on se propose un exemple. Tous les juges seront m®- 
mes en même temps, leurs années d’épreuve seront doncécoa- 
lées au même instant ; environ cinq ans après la nouvelle®1’ 
ganisation. Un journaliste est traîné devant un tribunal «f 
rectionnel par le ministère public agissant par ordre du g«“' 
vernement ; le tribunal pense qu’on a choisi ce moment à d«’ 
sein ; le prévenu le croit de même; et l’opinion publique pense 
encore ainsi, quoique peut-être à tort. — Le tribunal est pj#* 
entre son intérêt et sa conscience ; le prévenu craint le rts®' 
tat de cette position désavantageuse et le public est dans # 
plus grande défiance. Voilà les conse'quences du projet!.»

Il manque évidemment une disposition dans la nouvelle')01' 
celle qui obligerait le gouvernement de prévenir le foad®’ 
naire 6 mois d’avance ( comme on le fait dans les contrats 1 
louage ) qu’il ne sera pas continué dans sa place, afin qu’il |)®* 
chercher un|autre moyen d’existence ; je pease qu’une telle w - 
position est indispensable. {£, ^ < E.

Spectacle de xa semaine.

Le tems n’est plus où les me'lodrames faisaient ahon 
ment pleuvoir les applaudissemens , les larmes et les ecus ■ 
leçon assez sévère a été donnée dimanche dernier à notie 
rection : les évolutions militaires, les coups de pistol® . 
actes de justice exercés par des brigands , le tout r®le y, 
de belles sentences de morale, ce mélange de niais, db° 
et de ridicule a perdu beaucoup sur l’esprit du P0“11,.,, 
goût se pervertit, soit ; mais l’intérêt de la caisse veut q® 
conforme au goût dominant : de petits vaudevilles« jei 
tableaux des mœurs et des ridicules de l’époque , ecnPl^ 
la plume de Scribe, ou de ses plus heureux imitateurs; 
opéras Rossiniens ou Wéberietis , non grands , mal3 C°voj|a °® 
et qui ne nous reviennent pas hebdomadairement, ^
ce qu’on réclame ; mais cetlc demande du publie payan 
tient, pas d’ordinaire des résultats plus favorables que ^ ,» 
tition renvoyée par les chambres au ministère. D“ D'jre; 
théâtre la responsabilité des directeurs n’est pas in119 fciif 
parterre peut les traduire à sa barre , et remplissant 
tions de haute-cour , les condamner à une peine qu « P ßf 
appliquer sur-le-champ. Ainsi, que le sensible et vertnei ^:S 
et ses honnêtes bandits reparaissent sur la scène , e 
avec quel cortège de sifflets ils en seront écondui t*,

[1] Nom en «vous donné une analyie dans notre joi
dernier.
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Oo pea«* assez généralement qu’une retraite de qualqnes se
maines serait nécessaire au salut de Robin lui-même. Mais il

I
faudrait que ce temps d’exil et de repos fut employe' à cher
cher et à faire disparaître les causes de l’espèce de défaveur 
dans laquelle cette oeuvre admirable, si vivement sentie naguère, 
est tombée parmi nous. j

Deux nouveautés, Marie et la Demoiselle à marier , ont, avec 
la Caravanne, place' cette semaine parmi les plus productives, 
Magv, donne'e au profit des pauvres , n’a point cependant

I
étÂapplaudie par charité. Le poème par lui-même est inté
ressait, et la musique , toute rossinienne , est d’une jolie fac
ture : la plupart des morceaux sont d’un eilet fort agréable; 
s’il j a des réminiscences, elles sont assez heureusement dé
guisées et convenablement rachetées par plusieurs passages qui 
ne manquent ni de fraîcheur ni d’originalité, entr’autres la ro
mance : Une robe légère d'une entière blaneheur ; les couplets : 
Et vogue la nacelle qui porte mes amours ; le trio : Comme en 
notre jeune âge, ayons un même cœur ; enfin le chœur de l’orage 
qui termine le secoud acte. Il nous a semblé, autant que la voix 
de Deschainps, de Goyon et d’Amédée , de Mdes. Goyon et 
Chéret nous ont permis d’en juger, que des œuvres de Hérold 
Marie était la meilleure. Nous aurons sans doute occasion de re
tenir sor cet opéra.

U Demoiselle à marier et la reprise de la Caravanne ont été 
hier très applaudies par une assemblée nombreuse. Dans la 
Demoiselle , dont plusieurs scènes heureuses attestent le talent 
original et l’esprit observateur de Scribe, le parterre a fait ré
péter avec grandes marques d’approbation un couplet dont voici 
les derniers vers :

Oui, peu m’importe une disgrace ,
Lorsque mes sermens sont tenus....

Ou peut toujours retrouver une place ,
L’honneur perdu ne se retrouve plus. £ fas

htlrt d'un ancien grenadier de la république française à M. le 
comte d’Appony, ambassadeur d'Autriche à Paris.

Les journaux de Paris ont fait beaucoup de bruit dernière
ment de jene sais quelle qualification de due ou de prince re- 
n pay U,n ambassadeur autrichien à des généraux francais, 

n voulut de cette tracasserie de salon et de vanité fairs
surlVtG » nalili°un* 6 ’ * entendrc certaines gens chatouilleux 
* ietiquette, 1 honneur français se trouvait compromis : tout
ët K l T1 C°-Unr aUX armes Parce <luc les dllcsde Reggio
des hinpfd’-6 a.V*'?nt eté apple's du nom de leurs pères dans 
Sun il !"7113110",.3 Un R*! diplomatique. Ce qui n’était 
d P ,lnenCendl°ule de?ait alluuler guerre sérieuse.

° 1 ’ ll0m ne ,ommes Plus au temps où l’ou s’égor-
LjJjj““!“ Tl|fs les, P,U3 frivoles. Aujourd’hui , il faut au 
l’Eurnno T °“u*§atlon d une charte pour troubler la paix de 
liquenL«1.?6 mo“Toment de3 esprits , toute cette ardeur bel- 
ÏSS Par 1 »relent billet de M. d’Appony n’ont donc 
nanx^ n.,»i SU,re 1ue fioelques réclamations dans les jour- 
mi lesquellîsk Ae«SeSi’la tnblln* et <Iuelques brochures, par- 
parce qu’-II, „ L t,e ^,un Srenadier mente d’être distinguée,
“table point d"vueSemb 6 aV°ir exammé la chos® sous son yé-

Henl dont vous#/9 r'8,“1 so!dat * t* ne Puis concevoir le déclmîns- 
luimnea à oui ^ °“,el » monsîeur le comle, surtout de la part des 
r*g>stré, et dontlI°P* *vez,,vouIu «stituei le nom que l’histoire a en- 
pbe. Pour moi ./ance8 enorgueillissait en ss plus beaux jours de triom- 
1*rdpabliqme. î»1”?11 ea ' honneur de figurer parmi les généraux de
Routable aux en 1 avais reniJa mon nom cher à mes concitoyens et re- 
i" “’«limerais l,!™'8 de “°n pays • en 5uivant ,es drapeaux de la liberté, 
*“lra »on éclat reu.x <lu’une main » même étrangère , entreprit de lui
['‘“niliurcliargs prJmillf ' ®n la dépouillant de l’enveloppe gothique dont
?Q* Peut-être d c,on‘luer,nl acharné à refaire le moyen âge , et ja- 
"T>bt. Le maral Cacher sous de magnifiques dehors, des illustrations 
d|?.' •» reconnais.. Juürdan été placé moine haut que ses collègues 
I"*1* conservé . ,a, P.a,ne el dans nos glorieuses annales , parce

dirai noni P'ebeien qu’il immortalisa aux champs de Fieu. 
,0,1lj ttwt même lni tnarechal Gou,'ion Sainl-Cyr, e! j’ajoutera 
"i""“«« qui -rra *.de,a Pu» soin de de'sennoblir ceux de nos grands 
’b» des P erent le bapteme de cour , et consentirent à cou-
rS.l l L ,,,,l0Cra"ef’ !a. ,u,dilé brillante de. noms roturiers 
<a° d» Rivol à1“"'6 avaU fam.I.aHsé la France .• on ne parle olusdu di« : Ha»ena\ prmc9 d’EsliaE i on dit simplement, comme l'hlstofr.

î''0!““« qui von?» Cep6"dantde trouver admirable le .ubit élan de pas 
!,&i«*nrsou “,vene* de provoquer. Il est beau, il est consolant de voir 
>gmnce invinciw"8 deS ,n0‘e3 wecrét“ manifester soudainement une 
^•desalon^S P““' Vintervtnt‘on étrangère, i propos dune af 
J?u,>qo>n0usm,”“re8aura't trop constater ce progrès de l’opinion pu. 
Nssant ie, t *?nlre les auteurs de la guerre d’Espagne en ,8a3 ‘re.
b,"Ql«m.Wt ‘Ve,VUpe/heS de Ia C°"r de VieQne> Four raccourcir 
ll5i ,f°i,sicroire °!dalS françals> dens les hôtels de Paris. Je persisie 
fl • <1 faut le. iai— "°3 ';e,lus guerrières peuvent être encore réyeil- 
is,»Ultr'eel de i, . dornnr le plus possible, dans l’intérêt des arts, ds 
«aV.rlanl'‘que desii1»l8aUon.de ,tou,s,le‘ PeuP,es< choses un peu plu,
1 , nc,sai« d’éiabi; el des duclle3 >’ e< loin d’accepter la solidarité 

, à qui ,fc’re n,0US ’ ?ens du peup,e • e'ce3 , gern
^‘“fofilsdu divorcH 1 î Pfen,hrS dS Vü,re Excellence , je déclare

mé ,- ‘a ^ °“1 faiUïeo nous dePu!a long
h>deBcou?ti8a“e Précisément de leurs mésaventures dans U

! lbnmere",,,leUSe Veuait óme reprendre, je
rMUtno “101ns Pour meilleure occasion. ’ 1
^d»pij?ïa3»nt.*lev® Par sa famillle à cetillnstre la , .

P®“» pour toute inscri^S^ C‘“e'

4 JU s . Bruxelles, le 2o février i8i7.
â“ M™” Umm,

^dtgit donne la peine de prévenir le public .

soir -^alt *rtxVrai : " Premier« livraison composée de matin, e*
avons écr-1 6 deilï *c!w* ^ônl da Paraître. !î prétend (,:!t nou. 
seS ç‘ Z 8 ,SHâ correspondant ; le fait est encore vrai; car plusieurs de
et libraires Mai?-rnt T ^ ‘ ain3i ^6CeUÏ d,s bi’'n d’aoires éditeur . 
ici le ?âh «. f a!° n™3 ïr0Q, écrii <îu’il ce33ait aou répertoire ,
ble et Jvi cJX‘ de ,outa faljssele . a°os n'avons rien écrit de sembia- 
oessions d’im.. •18n0D 6 S8,t blen‘ N°US aVÜDS écrit ssuicment que noua
lu? ,m„s n? T P°,,,r T COmpte ' 09 (lui est '—• Ear égard pour 
»non nous v r ‘ °“8, ® pU.b '° danS la c°ubdence qu’autant que M. Gri- 
mandé pas. * lu"meme i mais une confiînce illimitée ne se eom-

Nous avons l’honneur d’être vos 1res humbles serviteur* , 
Laurent , frères , imprimeurs-libraire* * 

Place de Louvain t n. 4^7.
rui'L°Z7n%^ke ^ Me“e*' Mah°UX e‘d<* Sartoriua ■ libr°‘re' .

d’.EemAemEla7ecD!TnChea5 .»>7 . «® 3 d« cinquième moi.

actes • la seconde re °'D ° re?re3entall°n de Man» opéra nouveau en trois
-4-ÂÎ^ " ’ -Ud"“19

Le soir, GRAND BAL paré et masqué à 10 heures,

“i^Srr"d” J p !';r;«n trois actes, on commencera par une ouverture à grand „rclwslr.

-ÎSÂfiÂ*“■’"‘“““f“»»»*• s» ia.fi«-.-

SOCIÉTÉ LIBRE D’ÉMULATION,
cbezaie°cUonSt!0n ^ ^ cinfIconcerts de carême est ouverte 
florins P SR °" ,‘ecevia cellt abonnemen. au prix de djx 

concert. 78 S0USCriPteur î— de deux cartes

la WUe SeZ POhlî de'liVré de Carte d’e’lrangers aux babitans de 
versite'.’ qUds Seront assimile's MM- 1« élèves de l’mii-

Le premier concert aura lieu le 7 mars prochain. ( ,69)

ECOLE PRIMAIRE ROYALE DE LIEGE 
La commission de direction et de surveillance de l’e'coie pri

maire , prévient les parents qui, pendant le cours du dernier tri-
e’nfanlS P0ür ét,'e adtnis aux leçon* 

0 0 1 ls i827 > fi11 elle se reunira au local de l’e'colel, mercredi
£ février courant , a une heure et demie de relevée elle prie 
es parents de lui présenter alors les élèves aspirants. Les per

sonnes qui désireraient encore , que leurs enfants y fussent ad-
chezaiWiteuPt0t,Ueq/PeUVent s’adresse.r avant la séance susdite , 
chez 1 instituteur Stapper, rue de l’Etuve, n. 706

L admission de nouveaux élèves n’aura lieu a l’avenir 
quau commencement de chaque semestre, savoir au 1” sep- 
tembre et au i8ï mars. * *

TEMPÉRATURE DU 23 FÉVRIER.
u mat., i . au dessus O; à 2 h. après midi, 3 d. au dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
----^^^es.---

amphithéâtre de l’écuyer lalanne.
Aujourd’hui samedi , 24 février 1827, à 6 heures et demie 

la premiere representation dn célèbre acrobate Monsieur Saaui-
TLTrrt e,?P7!aclePar Ies grands exercices d’équitation! 
Dimanche et lundi i5 et 26 courant, relâche au cirque. 18)

Bon vin de pays à 26 cens la bouteille Hors-Cliate«u n» 45e, 
derrière la fontaine St. Jean Baptiste. 4 9

Beau quartier composé de plusieurs chambres , cuisine
^aV?’6etc' ’ à ,ouer de suite » rue de l'Agneau, sur Meuse ’ 
_ ___ _________ _________________________ (^09)

A louer pour entrer en jouissance prestement une belle petite 
maison réunissant beaucoup de commodités , avec e'eurie et en
viron 43 Pfrcbes P.-B. de jardin le'gumier, planté d'arbres à 
fruits, situee aViemme, canton de Wareinme, ci-devant occu 
pee par M. Dumont, prêtre.

S’adresser au notaire Jamoulle, à Faime, commune de Celles 
Le meme notaire vendra publiquement , en son étude!

mercredi 21 février 1827 » * deux heures après-dîner , une pièce 
de terre en labour, situee commune de Grandaxhe, de la super
ficie d un bonmer métrique, 3g perches 8 aunes, joignant à la 
chaussée des Romains. Il sera donné toutes facilités à l’acquéreur 
pour lev paiement du prix. On pourra la vendre de gré à «ré

"01,,re ’ " moins ,roi* i»“* Ait X

(121) A vendre une maison , rue Soeurs de Hasques, n. n5
S adresser au notaire de Befve. - ‘

On désire trouver un remplaçant pour la réserve de 182 
S adresser au cafe du commerce place de la comédie. (2?

On demande une nourrice rue Grand Henri , n» 268, parois 
St-Phohen , chez mad. Tempet, garde de couches. (î£

Chambre garnie a louer rue sous la Petite Tour ? n, 71. ^21



Les soussignés ont ïtannecr I« pffve ni fia poLlic que Itea 
peut S*e procurer ît leur comptoir des actions visées et enre
gistrées de la Terre de Pjajfenberg dit Himmel ^Ciel) , à rai
son de 7 florins , prix fixé par S. M, le roi.

La seconde classe de cette loterie se tire le i°r. mars, 
i Restent à sortir de cette classe :

I* La belle terre de Pfaffenberg ou en échange fl. 72,000 
*° La forge èt la minière de fer de Kendbrouck « 1^000 
3" Le martinet de St. André « 9,600
En outre 4697 prix, et primes, formant avec les trois prix biens 

fonds une valeur totale 11. i56,665,20 c. des Pays-Bas.
Les preneurs de dix billets recevront gratis le onzième.

L. Deutz et Compagnie , 
Place de la Monnaie , à Bruxelles, 

On pourra se procurer des actions au. prix de 11. 7 des Pï-B. 
ehes leurs correspondans MM. Hubau , jeune et Ge , commis
sionnaires , à Hodimont ; et che* J. H. Dumonceau , sur la 
Batte , n. iog3 , a Liege (jusqu’inclu le 28 février. ) (217)

i

(io3) Jeudi premier mars prochain, à trois heures de rele
vée , le notaire Pâque procédera en son étude , rue St-Hubert, 
à la 1 icitation aux enchères publiques d’une bonne maison de 
commerce sise à Liège , rue devant la Boucherie , n. 834, el)- 
seigne du Sany, joignant à Mdes. Dcloz et Latour , aux condi
tions qu’on peut voir chez lui,

A louer pour entrer eu jouissance au i5 mars une belle et 
commode maison de campagne ayant écurie , remise , jardin , 
bosquet; située à 10 milles de la ville sur une chausse'e. S’adres
ser rue Mauvais Chevaux, n. il. (162)

A louer présentement la maison cote'e n. 78, cour des Mi
neurs , oceupe'e par feu M. le cure' de St. Antoine. S’adresser 
faubourg Hocheporie, n. 780.

A lauer présentement one jolie maison de campagne avec a ve
nae garnie d’arbre» fruitiers, prairie, bosquet et dépendances, 
située au lieu dit St-Maur, près de cette ville, jouissant de la 
vue la plus étendue et la plus agréable.

S’adresser rue Pont-d’Ile , n. 29. (i 35)

VENTE SCR SAISIE IMMOBILIÈRE.
i*. De la moitié des bâtiments de la ferme dite ferme Delvi

gne , consistant en un corps de logis , écurie , grange , appelés 
la neuve, rangs de pores, bergerie , étables , fenils , grenier, 
eaves, appendices et de'pendances, letout formant un ensemble, 
séparé de l’autre moitié par une cour, dans laquelle se trouve 
bu puits desquels cour et puits la partie saisie et Hubert Del-

’ * ___a   -—   .... ™ „„ n noria nlianrû-mu wuuijuvrj vvuA r --- ------ ----- ------------
vigno jouissent en commun, ainsi que de la porte charre
tière , couverte eu ardoises, tous le» autres bâtiments étant cou-
verts en paille et construits en pierres. Il joignent de deux cô
tés à la partie saisie, d’un troisième à un chemin, et d’un 
notre au dit Hubert Delvigne, et contiennent en superficie , y 
eoropri» la dite cour , environ quatre perches, cinq aunes.

2°. De la moitié d’une prairie nommée le pré de la ferme 
%)éloigné , située près de la même ferme , joignant d’un côté à 
Joseph Helin , d’un autre à Mr. Docben , et d’un troisième au 
dit Hubert Delvigne , sur quelle moitié de prairie , contenant 
environ quarante sept perches , 791 ‘aunes , est construit un 
tour à pains , et un fournil desquels four etfournilla partie sai
si* et le dit Hubert Delvigne jouissent en commun,

3° De la moitié d’un jardin légumier, situé prés de ladite 
ferme, à prendre du côté du couchant , joignant d’un côté à 
Hubert Delvigne , d’un autre â Helin , d’un troisièuiejà la partie 
saisie , et contenant environ huit perches , 174 aunes.

4° D’une houblonnière , située au même lieu que les articles 
précédents , contenant environ une perche , 95 aunes , et joi
gnant d'un côté au Sr. Renard , d’un autre aux bâtiments de la 

•is , et d’un troisième au chemin, 
ern ’'’mie pièce de terre labourable , situe'e en lieu dit Tige 

5° *» ‘enant environ un bonnier , 72 perches,85i au- 
Binet, cou, d’un côté à Madame de Marotte-d’Ostin , d’un
îes , joignant ■, ^ jiuo troisième au Sr. Borsu et du qua- 
,utre à un chemin _
rièmo à Mr. Docheo. ’ ibourable, situe'e en lieu dit cam-:riè<ne ’ibourable, situee en lieu ait coro-
6. D’une pièce de terre n. bonnier 4 perches 735 aunes en- 

nagne de Broyé, contenan ^ un - Docben, d’un autre à Mlle, 
riron , et joignant a un co e a 1 . - 'çentans comte d’Qul-*, «n , -- ,-c -entans du comte d’Oul-
lonea , et des deux autres aux repre.
remont. . •» , „‘i lieu dit bois de

7 D’une pièce de terre labourable , srtuee e. ^ annef
'‘osnémoat, contenant environ quarante-une percbr, 97 »
oîgnantfU côté audit bois, et des trois autres a Mm-de Ma

°8C D’une pièce de terre labourable , située eu lieu dit au cfc- 
Jnds Geer, contenant cinquante-deux perches 3i3 aunes , et 
joignant d’un côté audit chemin , et des deux autres a M. do

SlTouSemies immeubles ci-dessus sont situés en la commune 
de Vieux-Wuleffe , canton de Bodegnée , arrondissement ju
diciaire de Huy, province de Liège-, ils sont detenus et oc 

. . vo:,. ... je3 sept premiers articles , pai Je.in-Josej>li
VanWbeck , fermier, demeurant audit Vîèux-WaUffe, et le 
huitième et dernier , par les sieurs Borsu et Parmentiei.

La saisie réelle de ces immeubles a ete faite a la requete de 
M Alexandre-Sébastien de Spil let, en qualité d epoux de dame 
Catherine-Gnillebnine- Josephine de Huer proprietaire et
membre de l’ordre équestre de la province de Liege , domicilie

audit Liège, fiir le Sr. Toussaint Delvigne , cultivated^, 
rie-Joaepb Ripet, sou épousa , sans profession demeurant 6ti 
semble en la commune de Poucet , par procès-verbal de l'imi, 
sier Goujon , en date du neuf décembre mil huit cent vin»; 
six, enregistré à Ruy, le tieize même mois, lequel huissier était 
spécialement autorisé à cet effet.

Des copies de cc procès verbal de saisie-immobilière ont été 
remises avant son enregistrement i° à M. Noël-Joseph Girool 
bourgmestre de la commune de Vieitx-Waleffe, et 2° à M. 
Joseph Barthels , greffier de la justice de paix du cantoiA 
Bodegnée , lesquels ont. visé l’original du même procès-«jw| 
de saisie , qui a été transcrit an bureau de la conservation dt 
hypothèques établi audit Huy , par M. Detelle , conservateur 
le quinze, et au greffe du tribunal de première instance de Huy, 
par M. Thre. Fréson , commis-greffier , le dix-huit dudit moii 
de décembre.

La première publication du cahier des charges aura lien J 
l’audience des criées du même tribunal civil de première» 
tance séant à Huy , province de Liège , le six février milbui
cent vingt-sept, neuf heures du matin.

Me. Alexandre Tombeur, avoué au même tribunal, demeu
rant audit Huy, rue Sous le-Cbâtean, n. 42, patente n 
voeu de la loi par la régence communale dudit Huy , le dir- 
huit août 1826,6e. classe, T. B. occupe pour le poursuivait

A. Tombeub, avoué.
Le présent extrait a été exposé au tableau placé! cettft 

dans l’auditoire dudit tribunal le vingt décembre mil buitteo 
vingt-six. Signe' Thre. Fréson , commis-greffier,

Enregistré à Huy, le vingt-deux décembre mil huit cent 
vingt-six , volume trente-quatre , folio cent qiiatre-vingt-sept, 
case première ; reçu pour droit quatre-vingteents et vingt-uo 
cents pour additionnels extraordinaires et du syndicat comprit 

• Signé Steliingwerff.
Apres lp publications du cahier des charges voulues pa 

loi , l’adjudication préparatoire des biens immeubles ci dessus 
aura beu à l'audience des criées dudit tribunal civil de pre
mière instance séant à Huy , le six mars 1827 , neuf heures Jl 
matin. La vente en sera d’abord faite en détail et par lots, f 
ensuite en masse ; le premier lot se compose des numéros i| 
2,3 et 4 ci-dessus; le second du n. 5 ; le troisième de l’art.6; 
le quatrième de l’art. 7 , et le 5e. de l’art. 8 desdits biens.Mise 
à prix : 1er. lot, 4°o fl. ;3e. lot, 3oo fl, ; 3e. lot, a5o florin» 
4e. lot, i5oü.; 5e. lot , 180fl. , et la masse , 128öS. P. B.

Le tout conformément au cahier des charges»
A» Tombeur , avoué.

ETAT CIVIL du 21 février.— Naissances, 2 garç., a filles,

Mariages , 14 savoir ; Entre 
Arnold Jeurgen, garçon boulanger, rue d’Avroy, n. 56Set Marie b* 

Legrand , journalière, rue des Clarisses.
Lambert Simonis , garçon meunier , rue Longdoz, n. 24 Mnielhf 

guérite Doubey , journalière , rua Degueldre , n. 241. -
Jean Joseph Clavier, cultivateur , faubourg St. Gilles, B. 4588t 

rie Agnès van Michel dit Valet, journalière même faubourg, n. 41®',f|1 
de Nicolas Perée.

Jean Beauduin Delbronck , milicien à la lime, division en f 
en cette ville et Marie Thérèse Parent, journalière , rue Piet,,t 1 
n. 352 , veuve de Jean Joseph Parent. ,,

Lambert Joseph André Lucion , plombier, rua des Croiaiers et G*® 
Rossay , Cour des Mineurs, n. Ô9. j,

Jean François Lorio , cultivateur , roe Basrieus , n. 13g , veut» 
Marie Anne Vanal, et Marie Marguarita Josephe Barré, dotnestiqo*,P 
St. Lambert , n. 607. , ...ji

Eugène Albert Joseph Kenappenne , milicien â la jima. éiy»1 
garnison en celte ville , et Anne Catherine Defresne , journali®rs > 
Pierreuse , n. 359. - -u»

Barthélémy Dozo , faub. Sta. Marguerite, n. 38,et Marguerite isf 
journalière , meme faub. , n. 200. t Jild

Pierre Joseph Laquai , cocher , place de îa Comédie, n. 83* «• 
Marie Servais , boulangère , rue Pied du Pont des Arche», n. 9^9' ^ 

Dieudonné Sluse , menuisier , faub. Ste. Marguerite, n, 111) 9 
Josephe Wilmart, journalière , rue en Bois , n. 44-

Gilles Joseph Leclercq , journalier , rue Lulai les Fève* , s. l*1 ’ 
therine Olïertnans , fiieuse , au même domicile.

Noël l’uedin , tailleur , domicilié en la commune d’HeritM " 
Thvwissen ,caharetière , ruè Hors-Chàleau , n. 17t. ^ jjs,i

Pierre Nicolos Lerat , journalier, faubourg Vivegnis, n. 400 
Anne Joseph Crepin , journalière , rue sur les Walleâ , n. 6.[0.

Hubert Beaudrilîaye, Quai St. Léonard, E- 1er' et Msn* 
Goessen , rue Souverain-Pont , n. 600. 1

Décès : i garçon , 2 filles, 1 homme, 1 femme ; Jdj 
Antoine Martin , âgé de 58 ans 11 mois et aj jours, homme 

rue Pont d’He , n q, célibataire. jjj
Marie Joseph Denuël , âgée de 5o an* , faubourg St. Gilles, 

épouse de Michel Lemaire.

Du 21 février. Naissances 
Mariages 3 , savoir : entre

2 garçons, Site».

Hubert Joseph Jeunebomm», smployé de» accise», ro»
Barbe Delsa , même rue jUiä»*

Mathieu Boisée , faubourg Vivegnis , U 0 298 , Si Marie J«« 
faubourg St Léonard, n 1 3c)4 . Calhâ"*

Jacques François Guillaume de Blèret, rue FeroB»tr*»i 
Françoise Pauline Chefnay , rue Bonne Furtene

Décès: , 4 garçons , »femmes; savoir:
Catherine Hermntay ,âgée de 8S ans 5 mois et 21 j0,ir! 1 f 

faubourg Vivegnis , n 0 3-29 veuve de Jean Philipp« Dep'r«uJj 
Marie Anne Tbiry , âgée de 47 an» 11 mois et i3 jour» ,

e ue derrière les Potiers , épouse de Jean Joseph Dupont

yege, imprimerie de H. Lignag, édneuif du journal, me Souverain-PoBtrn?- 3 jo


